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6. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de la question. 
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31/51. Question des Nouvelles-Hebrides 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question des Nouvelles-Hebrides, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d' etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux34, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes Jes autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concemant le ter
ritoire, en particulier les resolutions 3290 (XXIX) et 
3433 (XXX) de I' Assemblee generale, en date des 
13 decembre 1974 et 8 decembre 1975, 

Sachant que la France, en qualite de Puissance ad
ministrante, n'a pas participe aux debats du Comite 
special concernant le territoire, 

Ayant entendu les declarations des representants 
de la France35 et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord36 , en qualite de Puis
sances administrantes, relatives a l'evolution de la 
situation aux Nouvelles-Hebrides, 

Prenant acte du communique commun publie par 
Jes Gouvernements de la France et du Royaume-Uni le 
7 octobre 197637 , dans lequel Jes Puissances adminis
trantes declarent qu'elles ont pour politique commune 
de promouvoir l'evolution democratique des Nouvel
les-Hebrides, conformement au principe de l'auto
determination, 

Consciente de la necessite de progresser plus 
rapidement vers une application integrale de la 
Declaration en ce qui conceme Jes Nouvelles
Hebrides, 

Ayant presents a t' esprit Jes resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
precedemment dans des territoires coloniaux et 
reaffirmant sa conviction que l'envoi d'une telle mis
sion aux Nouvelles-Hebrides est indispensable pour 
obtenir directement des renseignements adequats sur 
les conditions qui regnent dans le territoire ainsi que 
sur les vues, les vceux et les aspirations de sa popula
tion quant a son statut futur, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des Nouvelles
Hebrides et soulignant la necessite prioritaire de diver
sifier leur economie, 

34 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 
(N31/23/Rev. I), chap. III et XVI. 

35 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
27• seance, par. 2 a 6. 

36 Jbid., II• seance, par. I a II; et ibid., Quatrieme Commission. 
Fascicule de session, rectificatif. 

37 A/31/286, annexe. 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d' etudier la situa~ion en ce qui con~erne 
l'application de la Declaration sur l'oc~ro, de 
l'independance aux pays et aux peuples colomaux re
latif aux N ouvelles-Hebrides38 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple de ce 
territoire ·a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a la Declaration; 

3. Reqffirme sa conviction que Jes questions de 
superficie, d'isolement geographique et de ressources 
limitees ne doivent en aucune fa<;on retarder 
!'application de la Declaration aux Nouvelles-Hebri
des; 

4. Note avec satisfaction la creation de l'As
semblee representative des Nouvelles-Hebrides et 
l'intention declaree par Jes Puissances administrantes 
d'accroitre progressivement Jes responsabilites con
fiees a ladite Assemblee, conformement aux vceux 
du peuple du territoire; 

5. Prie de nouveau Jes deux Puissances adminis
trantes de continuer a prendre des mesures en vue 
d'accelerer la decolonisation des Nouvelles-Hebrides; 

6. Prie Jes Puissances administrantes de prendre 
toutes Jes mesures appropriees en vue de renforcer 
l'economie des Nouvelles-Hebrides et d'elaborer des 
programmes concrets d'assistance et de developpe
ment economique pour ce territoire; 

7. Prie les Puissances administrantes de continuer 
a demander !'aide des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer Jes progres dans tous les secteurs de la vie 
nationale du territoire; 

8. Prie les Gouvemements de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord de cooperer avec le Comite special et 
d' envisager de permettre a une mission de visite de 
l'Organisation des Nations Unies de se rendre aux 
Nouvelles-Hebrides et de faire rapport a ce sujet au 
Comite special lorsque celui-ci examinera de nouveau 
la question des Nouvelles-Hebrides; 

9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui concerne Jes Nouvelles-Hebrides, y compris 
l'envoi eventuel d'une mission de visite en consulta
tion avec Jes Puissances administrantes, et de faire 
rapport a I' Assemblee generale, !ors de sa trente
deuxieme session, sur !'application de la presente 
resolution. 
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31/52. Question des Bermudes, des iles Caunanes, des 
iles Torques et Caiques et de Montserrat 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine la question des Bermudes, des iles 
Caimanes, des iles Turques et Cai'ques et de Mont
serrat, 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur 

'" Dornments ,1fficiels de /'Assemblee genera/e, trente et unieme 
session, Supplement n" 23 (A/31/23/Rev.1), chap, XVI. 
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l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux39, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant les ter
ritoires enumeres ci-dessus, en particulier les 
resolutions 3425 (XXX) et 3427 (XXX) de I' Assemblee 
generale, en date du 8 decembre 1975, 

Tenant compte de la declaration de la Puissance 
administrante concernant les territoires enumeres ci
dessus40, 

Notant la volonte persistante de la Puissance ad
ministrante d'accorder l'independance aux peuples 
des territoires places sous son administration sur la 
base de leurs aspirations et de leurs vceux expres a cet 
egard, ainsi que sa politique declaree d'encourager le 
developpement d'institutions politiques libres et 
democratiques dans ces territoires, 

Consciente de la necessite d'accelerer les progres 
accomplis sur la voie de !'application integrale de la 
Declaration en ce qui concerne Jes territoires 
consideres, 

Ayant presents a I' esprit Jes resultats constructifs 
obtenus grace a la Mission de visite des Nations Unies 
envoyee a Montserrat en 197541 et reaffirmant sa con
viction que l'envoi de telles missions dans des ter
ritoires coloniaux est indispensable pour obtenir di
rectement des renseignements adequats sur la situa
tion politique, economique et sociale de ces territoires 
ainsi que sur les vues, les vceux et Jes aspirations de 
leur population, 

Sachant que !'attention et !'assistance soutenues de 
!'Organisation des Nations Unies sont necessaires 
pour que la population de ces territoires atteigne les 
objectifs enonces dans la Charte des Nations Unies et 
dans la Declaration, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des territoires 
consideres, et soulignant la necessite prioritaire de di
versifier et renforcer davantage leur economie afin 
d'accroitre leur stabilite economique et de reduire leur 
dependance a l'egard d'activites economiques fluc
tuantes, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l' application de la Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latifs aux Bermudes, aux iles Cai"manes, aux iles Tur
ques et Cai"ques et a Montserrat42 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable des peuples de ces 
territoires a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a la Declaration; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, d'isolement geographique et de ressources 
limitees ne doivent en aucune fa~on retarder 

39 Ibid., chap. III, XXVII et XXIX. 
40 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 

11• seance, par. la 11; et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule 
de session, rectificatif. 

41 Ibid., trentieme session, Supplement n"23 (A/10023/Rev.1), 
chap. XXVIII, annexe. 

42 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 
(A/31/23/Rev.1), chap. XXVII et XXIX. 

!'application de la Declaration aux territoires 
consideres; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre, en 
consultation avec Jes representants librement elus de 
la population, toutes les mesures necessaires en vue 
d'assurer la realisation complete et rapide des objectifs 
enonces dans la Declaration en ce qui concerne les 
territoires; 

5. Demande a la Puissance administrante d'elargir 
son programme d'aide budgetaire et d'aide au 
developpement et de prendre toutes Jes mesures pos
sibles, en consultation, le cas echeant, avec les 
autorites locales, en vue de diversifier et de renforcer 
davantage l'economie des territoires enumeres ci
dessus et d' elaborer des programmes concrets 
d'assistance et de developpement economique pour 
ces territoires; 

6. Prie instamment la Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec les gouvernements des 
territoires interesses, de sauvegarder le droit 
inalienable des populations de ces territoires de jouir 
de leurs ressources naturelles en prenant des mesures 
efficaces pour garantir le droit de ces populations de 
disposer en toute propriete de ces ressources naturel
les et d 'exercer et de con server la maitrise de leur mise 
en valeur future; 

7. Se felicite de !'attitude positive de la Puissance 
administrante en ce qui concerne l'accueil de missions 
de visite de !'Organisation des Nations Unies dans les 
territoires places sous son administration et prie le 
President du Comite special de poursuivre ses consul
tations en vue de l'envoi de telles missions, selon qu'il 
conviendra; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer a 
demander !'assistance des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer le progres dans tous les secteurs de la vie 
nationale de ces territoires; 

9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui concerne les Bermudes, les iles Cai"manes, les iles 
Turques et Cai"ques et Montserrat, y compris I' envoi 
eventuel de missions de visite en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport a 
I' Assemblee generate, I ors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 
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31/53. Question de Timor 

L'Assemblee generale, 

Reconnaissant le droit inalienable de tous les peu
ples a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement aux principes de la Charte des Nations 
U nies et de la Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, 

Rappe/ant sa resolution 3485 (XXX) du 
12 decembre 1975 et les resolutions 384 (1975) et 389 


